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En 2009, la Consulta aura 25 ans 

Qui est la Consulta? 

1984 est l’année de naissance de Helvetia Consulta Société de conseil en matière de prévoyance SA 
(Consulta). Elle a vu naissance à cette époque en prévision de l’imminente loi fédérale sur la prévoyance 
vieillesse, survivants et invalides (LPP). Le besoin d’une consultation compétente et durable en matière 
de prévoyance était notoire, non seulement à ce moment, mais également à moyen et long terme. Depuis 
sa fondation, Consulta n’a cessé de se développer et, actuellement, elle s’est établie avec compétence 
sur le marché suisse de la prévoyance. 

Consulta est à 100 % une filiale des Assurances Helvetia. Elle est présente sur le marché suisse et 
depuis 2007 également dans la Principauté du Liechtenstein (sous la direction des actuaires-conseils) 
avec compétence et expérience, ainsi qu’une importante offre d’experts. 

De quelles prestations pouvez-vous profiter comme client de Consulta? 

La palette d’offres comprend les domaines principaux suivants: 
- Conseils et expertises 
- Normes comptables internationales 
- Gestion technique 
- Formation de personnes qualifiées 

Qui sont les partenaires compétents chez Consulta? 

Dans leur fonction, les collaborateurs de Consulta agissent 
totalement indépendamment et avec grande discrétion dans 
l’intérêt de leurs clients. Le team Consulta de gauche à droite: 

Guido Aggeler 
Phys. dipl. EPF, conseiller en prévoyance 

Thomas Schneider 
Conseiller en prévoyance 

Peter Gubser 
Expert diplômé en assurances de pension, directeur, membre de 
l’Association suisse des actuaires, membre de la Chambre suisse 
des actuaires-conseils 

Oliver Pfeifer 
Math. dipl. EPF, conseiller en prévoyance 

 

 

Les membres du team Consulta exercent leurs activités selon «les principes et les directives pour les 
experts en assurance de pensions» de l’Association suisse des actuaires et de la Chambre suisse des 
actuaires-conseils. A cela s’ajoutent les directives relatives à l'indépendance des actuaires-conseils. 

Pourquoi devriez-vous choisir Consulta comme partenaire? 

Chez nous, vos intérêts et vos besoins en tant que client de Consulta sont tenus depuis 25 ans en haute 
estime. Nous cherchons pour vous les meilleures solutions. Vous êtes conseillé et dirigé individuellement 
et avec souplesse. Le succès de Consulta est bâti sur votre satisfaction de nos services. Cela a toujours 
été notre objectif et restera aussi dans le futur notre motivation. La complexité du marché demande 
aujourd’hui comme il y a 25 ans une grande connaissance professionnelle et beaucoup d’expérience 
pratique en matière de prévoyance professionnelle: Consulta vous offre les deux! 
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